
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 24 juin 2024

Délibération n° 24.04.57 - Modification du règlement intérieur du multi-accueil Le Gréou

L'an deux mille vingt-quatre le vingt-quatre juin à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 18 juin 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Damien LOMBARD, Francine DOLLA, 
Floris GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo 
DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Nicolas DATCHY, Nadia ZEGRE, Julien 
DURANDO

Absents : 
Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT

Procurations : 
EDDADSI BARQANE Bouchra a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, VIRQUIN Christelle a 
donné pouvoir à DIBO Geneviève, CHAVERNAS Christophe a donné pouvoir à ZEGRE Nadia, ROLFI 
David a donné pouvoir à COTTE Philippe, LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à DURANDO Julien, 
BONNAUD Sophie a donné pouvoir à FAURE Christophe, HUDDLESTONE Stéphane a donné pouvoir 
à CHALOPIN Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 3 7 26

Vu la délibération du 18 décembre 2023 portant sur l’adoption du règlement intérieur du multi-accueil 
Le Gréou
Vu le courrier de la PMI du 23 février 2024 stipulant les modifications à apporter au règlement intérieur 
du multi-accueil Le Gréou

Considérant que certains points du fonctionnement quotidien du multi accueil doivent être précisés afin 
de garantir le bon épanouissement des enfants accueillis, 

La PMI a demandé à la mairie des changements dans le règlement intérieur du multi accueil Le Gréou. 
Aussi ont été mis à jour selon ces directives : 

- Les références règlementaires
- Le rôle de la directrice



- Le paragraphe concernant le dossier du personnel par l’ajout du CV et du diplôme de chaque 
agent

- Les tableaux et paragraphes relatifs aux maladies à éviction et aux procédures de réadmission 
d’un enfant suite à une maladie

- Les barèmes CAF
- Le choix d’encadrement : un professionnel pour cinq enfants qui ne marchent pas et un 

professionnel pour huit enfants qui marchent
- Les modalités d’accès aux enfants de familles en difficulté sociale ou à faible ressources, et la 

réservation de places pour les enfants de familles engagées dans un parcours d’insertion sociale
ou professionnelle

- Le protocole détaillant les mesures à prendre dans les situations d’urgence et précisant les 
conditions et modalités du recours aux services d’aide médicale d’urgence

- Le protocole détaillant les modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou 
réguliers

Le trousseau de rentrée est modifié, par l’ajout d’une paire de chaussure confortable adapté à la saison. 
Il est précisé que les membres du Gréou adaptent la tenue des enfants au cours de la journée en fonction 
des temps forts de l’accueil et en fonction de la saison ou des besoins de l’enfant. 

Concernant la rupture de contrat par la commune, il est précisé que la commune peut suspendre voire 
interrompre l’accueil d’une famille sans préavis en cas d’atteinte à la sécurité des enfants, des familles 
ou des agents. 

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- d’adopter ces modifications au règlement intérieur du multi accueil Le Gréou

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


